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L’économie guyanaise maintient son activité en 2014 malgré une conjoncture délicate. La valeur 
ajoutée des entreprises principalement marchandes atteint 1,2 milliard d’euros. Sur la même période, 
les entreprises martiniquaises dégagent 3 milliards d’euros et les entreprises guadeloupéennes 
2,8 milliards d’euros. 

En 2014, le secteur de la construction, deuxième créateur de richesses, affiche une année moins 
dégradée qu’en 2013, mais reste fragile en raison de la baisse de la commande publique et de 
l’opinion peu favorable des professionnels sur l’évolution future de leur activité. Malgré la baisse des 
ventes de ciment, le nombre de permis de construire a augmenté, parallèlement aux besoins soutenus 
en logements et en infrastructures. La construction génère 18 % de la valeur ajoutée totale. 

Le secteur industriel se maintient avec 182 millions d’euros de valeur ajoutée, montant stable par 
rapport à 2013 et génère près de 16 % de la valeur ajoutée totale des entreprises. Cet équilibre relève 
de l’accroissement de l’activité des secteurs de l’alimentation, des équipements professionnels, du 
spatial (avec quatre lancements supplémentaires), malgré la stagnation de l’exploitation aurifère. 

Le taux de marge est de 30 % en moyenne dans les entreprises guyanaises en 2014. Il varie de 16 % 
à 31 % selon les secteurs d’activité, sauf dans les secteurs de l’information et la communication et des 
activités immobilières où il est bien plus élevé (respectivement 60 % et 66 %).  

La création de richesses est faiblement concentrée : 1 % des entreprises ayant les plus fortes valeurs 
ajoutées rassemble 36 % de la valeur ajoutée (contre 65 % au niveau national et plus de 42 % aux 
Antilles). Le chiffre d’affaires et la valeur ajoutée des entreprises actives en 2013 et 2014 ont baissé 
en 2014, surtout pour les entreprises de 250 salariés ou plus. 
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